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SEUL DU PET PERMET DE FAIRE DU PET!
LES AUTRES MATIÈRES NUISENT AU RECYCLAGE DU PET.



CE QUE VOUS POUVEZ DÉPOSER DANS LA COLLECTE DU PET

Uniquement des bouteilles 
de boissons en PET 
avec le logo PET-Recycling

La règle «l’air dehors, la 
capsule dessus» s’applique. 
En les pressant, les bouteilles 
ont trois fois plus de place, 
tant dans votre cabas 
que dans le conteneur ou 
le camion qui les transporte.

Collecte des bouteilles  
de boissons en PET 
chez tous les détaillants  
et dans les conteneurs  
PET officiels.

CE QUE VOUS NE POUVEZ PAS DÉPOSER DANS LA COLLECTE DU PET

Bouteilles de lait,  
de crème à café et  
de yogourt à boire

Gobelets pour boissons, 
glaces, yogourts, etc.

Flacons de lessive et  
de détergent

Bouteilles de  
shampooings et autres pro-
duits cosmétiques

Blisters (coques en  
plastique) pour la viande, les 
légumes et les fruits 

Petites bouteilles pour  
le vinaigre, l‘huile et les 
sauces à salade

Tous les déchets

Ces bouteilles sont en principe en PE-HD. 
Les résidus de lait et le point de fusion 
plus bas du PE occasionnent des problèmes lors 
du recyclage. 

De nombreux gobelets sont en PP ou en PS.  
Le point de fusion plus faible du PP/PS entraîne 
des problèmes lors du recyclage. Mais, même si 
les gobelets sont en PET, ils ne peuvent pas être 
recyclés avec les bouteilles à boissons en PET. 

Ces bouteilles sont en principe en PE-HD.  
En raison de son contenu, ce matériau
ne peut plus être utilisé pour des denrées
alimentaires.

Ces bouteilles sont en principe en PE-HD.  
En raison de son contenu, ce matériau
ne peut plus être utilisé pour des denrées
alimentaires.

Ces emballages sont souvent fabriqués à partir  
de PET, mais ils sont parfois dotés de barrières  
ou d’additifs non décelables qui empêchent  
tout recyclage.

Bien que la plupart de ces emballages soient en 
PET, ils ne peuvent pas être collectés avec le PET. 
Les résidus d’huile et de vinaigre entraînent des 
complications lors du processus de lavage et de 
traitement du matériau.

Collecte séparée 
des bouteilles en plastique  
auprès de la plupart 
des grands détaillants.

Elimination avec 
les déchets ménagers.
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QU’EST-CE QUI EST INTERDIT? POURQUOI? OÙ DOIS-JE L’ÉLIMINER?


